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Annexe 1 : Tableau récapitulatif des interdictions ou autorisations

 de l’emploi du feu en Corrèze
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Annexe 2 : Prescriptions de sécurité à respecter lors des brûlages de déchets verts
autorisés

Le brûlage par dérogation des végétaux et les feux liés à des manifestations ponctuelles, lorsqu’ils sont
autorisés en fonction des dispositions des articles 4 et 5 du présent arrêté, doivent respecter les
prescriptions de sécurité suivantes :

• être effectués en dehors des périodes rouges et en cas de vent nul ou faible ;
• le niveau de danger de feu, consultable sur le site internet de la météo des forêts

(https://meteofrance.com/meteo-des-forets) doit être faible ou modéré ;
• les foyers doivent être allumés à l'aide de substances prévues à cet effet, en prohibant les

liquides inflammables ;
• les foyers doivent être circonscrits (délimitation à l’aide de pierres, labours en périphérie...) de

manière à éviter tout risque de propagation ;
• les feux ne doivent pas être situés à l'aplomb des arbres et restent sous surveillance constante

jusqu’à l’extinction définitive du foyer ;
• ne pas être allumés à plus de 100 mètres d’un point d’accès ;
• l’accès des moyens de secours doivent être garantis par :

▪ > des accès d’un gabarit minimum de trois mètres de large et 3,50 mètres en hauteur,
avec une pente moyenne de 8 à 10 % avec une tolérance de 30 % sur une longueur
maximum de 200 mètres ;

▪ une stabilité des pistes permettant le passage d’un poids lourd de 16 tonnes et ne
présentant pas d’ornières, de fossés transversaux d’une profondeur supérieure à
0.30 m ;

▪ la possibilité de retournement tous les 500 mètres à minima, plate-forme de
retournement d’un espace libre d’environ 80 m².

• des moyens d’extinction appropriés permettant d’en assurer une maîtrise rapide et totale
doivent être à proximité immédiate, en particulier une réserve d’eau de 8 m³ (tonnes à lisier,
tonnes à eaux, …) ;

• les personnes présentes doivent en permanence être en mesure de pouvoir alerter les secours
publics sans délai ;

• le propriétaire du terrain doit donner son accord écrit, sauf en présence d’un bail rural. Les
brûlages ne doivent entraîner aucune gêne ni insalubrité pour le voisinage.
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Annexe 3 : contenu des demandes de dérogation

Brûlage des résidus végétaux

La demande de dérogation qui doit être adressée 8 jours avant au service environnement de la
Direction départementale des territoires (DDT), sous forme dématérialisée, est disponible à l’adresse
internet suivante :
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/teleprocedure-usage-du-feu-en-correze 

Elle devra préciser en plus de l'identification de I'entreprise :
• un plan de situation au 1/25000ème ;
• un extrait de plan cadastral précisant les sites de brûlages et les accès prévus ;
• les volumes ou les superficies à brûler ;
• les moyens de préventions mis en œuvre à proximité des foyers ;
• les dates de brûlages.

Les demandes de dérogations seront transmises au SDIS pour information ou pour avis selon le cas.

Feux festifs (feux de Saint-Jean, feux de joie, feux de camps) et feux de loisirs (barbecue, méchouis…)

La demande de dérogation, à adresser à la mairie après l’avis du SDIS, doit préciser en plus de
l'identification du demandeur :

• ᵉun plan de situation au 1/25000  ;
• un extrait de plan cadastral ou de photo aérienne précisant les sites de mise en place et les

accès prévus ; 
• la date et la durée de l'utilisation ; 
• la description du matériel utilisé ;
• le matériel de lutte contre l'incendie disponible ;
• une attestation d'assurance couvrant le risque correspondant.

La demande de dérogation sera transmise au SDIS pour information ou pour avis selon le cas.
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Demande de dérogation à l’interdiction de l’emploi du feu 
en période orange pour le brûlage de déchets verts 

(du 15 février au 31 mai et du 1er juillet au 30 septembre)
(Sous réserve d’un niveau de danger feux faible ou modéré)

1- Identification du demandeur : 

• Entreprise : ………………………………………………………………………………………………………………………….

• Dénomination sociale : ………………………………………………………………………………………………………….

•  Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………..

• N° SIRET : ………………………………………………………………………………………………………………………………….

• N° de téléphone : …………………………………………………………………………………………………………………...

• N° portable : …………………………………………………………………………………………………………………………….

• Adresse mél: ……………………………………………………………………………………………………………………….

• Nom et adresse du particulier ou de la collectivité pour le compte duquel
l’incinération est réalisée : ……………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

2-  Désignation des parcelles concernées par les opérations de brûlage :

• Commune(s) : …………………………………………………………………………………………………………………………..

• Section(s) et n° de parcelle(s) : ……………………………………………………………………………………………..

•  Superficie approximative : …………………………………………………………………………………………………..

•  Volumes : ………………………………………………………………………………………………………………………………...

• Nature de la végétation à incinérer : 

Rémanents de coupe ou d’écorçage

Broussailles, fougères, genêts… 

 Souches et divers rémanents

 Autre :

• Dates de brûlage : 

1. Moyens d’extinction de premier secours que le demandeur prévoit de mettre en place  
sur le site de brûlage (préciser) : ………………………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

2. Documents à joindre impérativement à l’appui de la demande   

� Plan de situation  au 1/25000ème

� Extrait du plan cadastral sur lequel(s) seront obligatoirement mentionnés les précisions
suivantes :

• La nature de la végétation sur les parcelles entourant le site de brûlage (bois
résineux, feuillus, landes, broussailles, prairie, terre…),

• Figuration des accès qui peuvent être empruntés par les engins de secours,
• Localisation des lieux de pompage d’eau (citerne, borne incendie, plan d’eau,

cours d’eau accessible).
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3. Engagements du demandeur :  

3.0 Les foyers seront allumés le matin et par vent faible (un vent faible, < 20 km/h, se traduit par
une agitation du feuillage, les branches restant immobiles) et les flammes seront
complètement éteintes avant 16h30.

Le responsable des brûlages informera le Centre départemental d’incendie et de secours (SDIS)
(tel : 18 ou 112) lors de chaque mise à  feu. 

3.1 Les foyers devront se situer à une distance minimale de 50 mètres de tout point sensible
(habitations, bâtiments agricoles et industriels, voies communales, routes départementales
et autoroutes, canalisations de gaz…)

3.2 les foyers seront entourés d’une bande de terre mise à nu dont la largeur sera de :

� 10 mètres minimum pour les tas de bois (T) constitués de branches, houppiers,
broussailles et écorces d’un diamètre inférieur ou égal à 3 mètres de diamètre (A)

� 30 mètres minimum pour les tas de bois (T) constitués de souches, troncs d’arbres et
autres rémanent de coupe d’un diamètre compris entre 3 mètres et 10 mètres (B),
conformément au schéma ci-dessous. 

3.3 Les foyers seront placés sous la surveillance d'une personne, au moins, qui disposera :

� des moyens d'extinction de premier secours indiqués précédemment ;

� des moyens de communication permettant d'appeler rapidement les secours, le

cas échéant ;

� la surveillance doit être permanente aussi longtemps que les flammes vives

subsistent.

3.4 Après incinération, les cendres et résidus seront soigneusement éteints. Des rondes
régulières devront être effectuées jusqu’à extinction et refroidissement total des foyers.

3.5 L'attention du demandeur est attirée sur le fait que toute intervention des sapeurs-
pompiers engendrée par ces incinérations donnera lieu à facturation.

Je soussigné, atteste l'exactitude des informations portées ci-dessus, certifie être assuré pour couvrir les
risques pouvant être occasionnés par un incendie dont je suis à l’origine et m'engage à mettre en œuvre
les prescriptions indiquées et à respecter toutes les dispositions de l'arrêté préfectoral du 28 juillet 2023,
lorsque la dérogation m'aura été accordée.

A.........................................., le....................…

(Signature - Signature et tampon pour les entreprises)
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La demande doit être déposée 15 jours avant la date prévue de l’incinération à l’adresse suivante :

Courriel : ddt-seper-risques-hydraulique@correze.gouv.fr.

Par voie postale à l’adresse suivante :

Direction départementale des territoires de la Corrèze
Service environnement, police de l'eau, risques
Unité risques et politique de l’eau
Cité administrative Jean Montalat – Place Martial Brigouleix – BP 314
19011 Tulle cedex

Téléphones d’urgence 

 le 18 à partir d’un poste fixe

le 112 à partir d’un portable
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Demande de dérogation pour l’utilisation d’appareils de cuisson mobiles avec
flammes et l’allumage de feux de camp en période orange

(du 15 février au 31 mai et du 1er juillet au 30 septembre)
(Sous réserve d’un niveau de danger feux faible ou modéré)

Après avoir recueilli l’avis du SDIS, cette demande est à adresser à la mairie de la commune 
où doit être réalisé le feu.

1. Identification du demandeur :   

• Nom prénom ou raison sociale : ……………………………………………………………………………………..

• Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………..

• N° SIRET (pour les entreprises ou associations) : ……………………………………………………………..

• N° de téléphone : …………………………………………………………………………………………………………………...

• N° portable : …………………………………………………………………………………………………………………………….

• Adresse mél : ……………………………………………………………………………………………………………………..

2. Désignation des parcelles concernées par les feux :  
• Commune(s) : …………………………………………………………………………………………………………………………..
• Section(s) et n° de parcelle(s) : ……………………………………………………………………………………………..

• Date(s) de la manifestation : ………………………………………………………………………………………………...
• Matériel utilisé : ……………………………………………………………………………………………………………………….
• Volumes : ………………………………………………………………………………………………………………………………….

3. Moyens d’extinction de premier secours que le demandeur prévoit de mettre en place  

sur le site du feu (préciser) : ………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

4. Documents à joindre impérativement à l’appui de la demande   

➢ Attestation d'assurance en cours de validité incluant une responsabilité civile
contre un incendie dont vous êtes à l'origine ;

➢ ᵉPlan de situation au 1/25000  ;
➢ Extrait du plan cadastral ou photo aérienne sur lequel(s) seront obligatoirement

mentionnés les emplacements des foyers.

5. Engagements du demandeur  

Le demandeur s'engage à respecter les prescriptions de I’arrêté préfectoral en vigueur,
en particulier celles liées aux distances par rapport aux bâtiments et espaces boisés.
L'attention du demandeur est attirée sur le fait que toute intervention des sapeurs-
pompiers engendrée par ces incinérations donnera lieu à facturation.

Je soussigné, atteste l'exactitude des informations portées ci-dessus, certifie être assuré pour
couvrir les risques pouvant être occasionnés par un incendie dont je suis à l’origine et
m'engage à mettre en œuvre les prescriptions indiquées et à respecter toutes les dispositions
de l'arrêté préfectoral du 28 juillet 2023 lorsque la dérogation m'aura été accordée.

À.........................................., le....................…
(Signature - Signature et tampon pour les entreprises)
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Courriel     :   accueil@sdis19.fr  

Avis du SDIS :

Favorable

Défavorable

Observations :

Date :

Signature :

Décision du maire :

Favorable

Défavorable

Observations :

Date :

Le maire,

Les feux ne peuvent être allumés qu'après avis favorable du maire. Ils sont allumés
sous l'entière responsabilité du demandeur et doivent faire l'objet d'une
surveillance continue.

Le demandeur doit s'assurer, auprès de la mairie, que le jour de l'allumage n'est pas
classé en période rouge. Si la journée est classée en période rouge, les foyers ne
doivent pas être allumés.

Téléphones d’urgence 

le 18 à partir d’un poste fixe

le 112 à partir d’un portable
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Annexe 4 : récapitulatif des modalités de débroussaillement selon

les recommandations du guide technique des OLD (janvier 2019)

sources : Illustrations d’Alain Freytet, paysagiste conseil de la DREAL PACA

Les zones concernées par le débroussaillement obligatoire

L’obligation de débroussaillement s’applique aux constructions, chantiers et installations de toute
nature au sein des espaces exposés définis comme les propriétés situées dans les bois, forêts et terrains
assimilés (landes, maquis), ou à moins de 200 mètres des lisières de ces types de végétation.

Les obligations générales

L’article L.134-6 du code forestier prévoit une obligation de débroussaillement :

• autour des constructions, chantiers et installations de toute nature, sur une profondeur de
50 m ;

• autour des voies d’accès privées donnant accès à ces constructions, chantiers et installations de
toute nature, sur l’emprise totale de la voie, dans la limite maximale de 10 m de part et d’autres
de la chaussée et sur une hauteur minimale de 4 m ;

• sur la totalité des terrains, bâtis ou non bâtis, situés dans les zones urbaines délimitées par un
plan d’occupation des sols ou plan local d’urbanisme rendu public ou approuvé ou un
document d’urbanisme en tenant lieu.
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Les objectifs du débroussaillement

Le débroussaillement est une opération de réduction de la masse des végétaux combustibles dans le
but de diminuer l’intensité et de limiter la propagation des incendies.

Le débroussaillement, ainsi que le maintien en état débroussaillé, ne consistent pas à faire disparaître
l’état boisé. Il  n’est ni une coupe rase, ni un défrichement.

Au contraire, le débroussaillement doit permettre un développement normal des boisements en place.

La mise en œuvre du débroussaillement vise à :

• couper les branches basses des arbres sur une hauteur de 2 m dans la limite d’un tiers de la
hauteur maximale ;

• couper les branches et les arbres isolés situés à moins de 3 m d’une ouverture (porte, fenêtre…),
d’un élément apparent de charpente ou surplombant le toit d’une construction ;

• couper et éliminer tous les bois morts et les broussailles ;

• maintenir un espace d’au moins 3 m de distance entre l’extrémité des haies et une habitation ou
un boisement ;

• éliminer les végétaux coupés par broyage, compostage, par évacuation en décharge autorisée
ou brûlage en tas en respectant la réglementation sur l’emploi du feu et le brûlage des déchets
verts (consulter les règles sur le site de la préfecture :.https://www.correze.gouv.fr/Action-de-l-
Etat/Environnement/Pollutions-et-nuisances/Usage-du-feu)

Pour aller plus loin :

https://www.ecologie.gouv.fr/feux-foret-et-vegetation

https://www.onf.fr/vivre-la-foret/+/1525::foire-aux-questions-faq-les-obligations-legales-de-
debroussaillement-old.html
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